VILLE DE THOUARS

FICHE PROCEDURE (article 28 du Code des Marchés Publics) | MAPA 2

PROCEDURE ADAPTEE DE NIVEAU 2 '

(art 7 du Réglement Intérieur)
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(1) Affichage de l'avis de publicité sur les sites dédiées (Mairie, Direction des Services Techniques)
(2) Mise en ligne de l'avis de publicité sur le site Internet de la Ville ; rubrique: Marchés Publics
(3) PQR = Presse quotidienne régionale




